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14ème legislature

Question N° :
101101

De M. Claude Sturni ( Les Républicains - Bas-Rhin ) Question écrite

Ministère interrogé > Affaires sociales et santé Ministère attributaire > Affaires sociales et santé

Rubrique >fonction publique
hospitalière

Tête d'analyse
>infirmiers anesthésistes

Analyse > salaires. revalorisation.

Question publiée au JO le : 06/12/2016

Texte de la question

M. Claude Sturni attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation de la
négociation salariale des infirmier(e)s anesthésistes à la suite de l'obtention de la reconnaissance de leur diplôme à
un niveau de master 2. À la demande de ses services, et afin de justifier la valorisation salariale vers la grille « A »
accompagnant le passage du diplôme au niveau master 2, les infirmier(e)s anesthésistes ont convenu, dans le
dialogue, de l'ajout de nouvelles missions à leur fonction d'origine. Or, en réponse, ses services ont proposé une
revalorisation dérisoire de leur salaire brut : 60 euros au lieu des 600 euros correspondant à la grille « A ». Il
souhaiterait donc attirer son attention sur ce qui semble être une incompréhensible injustice et lui demander quand
son ministère pourra-t-il proposer à ces professionnels le salaire qui leur est dû.
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